
ACCUEIL 3-5 ANS 

PROGRAMME DES MERCREDIS LOISIRS 

Du 04 mars au 08 avril 2026 



MARS Matin  Après-midi 

Mercredi 04 
ATELIER MUSICAL 

« Le concert dans la 
forêt » 

GYMNASE 

Jeux Sportifs     

« La course des petits 
gardiens » 

Avec un intervenant 

Mercredi 11 

ARTS MANUELS &   
CRÉATIFS 

« Fabrique ton      
nichoir »  

Avec un intervenant 

JEUX EN PLEIN AIR 

« Défis sportifs » 

Mercredi 18 
JEUX COLLABORATIFS 

& JEUX DE SOCIÉTÉ 

«  Testons notre       
dextérité » 

GYMNASE 

Jeux Sportifs     

« Parcours des        
animaux » 

Avec un intervenant 

Mercredi 25 

ATELIER CUISINE 

« La récolte            
printanière » 

Avec une intervenante 

SORTIE NATURE 

« Exploration au 
royaume Vert » 



AVRIL Matin  Après-midi 

Mercredi 1er  

ARTS MANUELS &   
CRÉATIFS 

« Les gardiens de la 
forêt » 

Avec un intervenant 

GYMNASE 

Jeux Sportifs     

« 1,2,3, Go ! » 

Mercredi 08  
ATELIER             

JARDINAGE 

« Mon petit jardin » 

ATELIER ARTISTIQUE 

« La danse des fleurs » 



Contact : Accueil centre socio-culturel 

Numéro : 03.89.66.09.55 

Notre page Facebook :  CSC-Miroir-Enfance  

Les infos pratiques 

Les horaires : 

Ouverture de l’accueil de loisirs de 8h30 à 18h* 

8h30 — 9H00     : Arrivée échelonnée  

9h00 — 11h30   : Activité du matin  

11h30 — 14h30 : Repas et temps calme/ sieste 

14h30 — 17h00 : Activité de  l ’après-midi + goûter fourni  

17h00 — 18h00 : Jeux libres et départ échelonné  

*(possibilité d’accueil de 7h45 à 8h30 pour les enfants dont les parents travaillent) 

Les tarifs : 

 

 

 

Les bons CAF sont acceptés 

Les inscriptions : 

Inscription possible à la journée ou par demi-journée de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 18h 

Les inscriptions sont à faire à l’accueil du CSC, avant le lundi précédent jusqu’à 18h00. 

Pour les désinscriptions : 

 Prévenir dès que possible le CSC. 

 Une désinscription la veille ou le matin même ne peut donner lieu à un remboursement 
sans certificat médical.  

Ce qu’il faut pour vous inscrire : 

 La carte de membre de l’association 

 Le carnet de santé et la fiche sanitaire de l’enfant  

 L’assurance de l’enfant/ les bons CAF 

 La signature de la charte de fonctionnement du pôle enfance 

A savoir :  
L’équipe d’animation se réserve le droit de modifier le programme pour des raisons météorologiques et 
sanitaires. Elle décline toute responsabilité en cas de perte, de dégradation ou de vol d’objet personnel. 

Prévoir un sac à dos avec une petite bouteille d’eau et des chaussons pour le respect de la propreté des 

A la journée (repas compris) 

De 17.50 à 18 euros  


